
Modalités du programme 

      
-Le mentorat peut débuter une fois que le pro-
cessus d’orientation dans le secteur est terminé; 

-La durée de l’accompagnement pourrait être de 
6 mois, avec possibilité de prolonger jusqu’à un 
an; 

-Le mentor est libéré pour une durée prédétermi-
née (dans la mesure du possible, un quart de 
travail complet) pour effectuer l’accompagne-
ment  d’une ou plusieurs mentorées; 

-Le nombre de journées de libération du mentor 
est tributaire des besoins de mentorat dans les 
secteurs d’activité ainsi que de la capacité du 
gestionnaire à le libérer. 

 

Programme de 
mentorat– 

Accompagnement 
par des pairs 

 

 

 
Communication avec la préceptrice/ 
conseillère en soins infirmiers 

 
Le mentorat est offert en complémentarité du pro-

gramme de préceptorat. La conseillère en soins 

infirmiers (CSI)/préceptrice soutien le mentor en lui 

proposant des moyens et des outils. 

 
Il est entendu que vos objectifs et la nature des 

échanges entre vous et le mentor sont confiden-

tiels.  

 

Le mentor n’est pas un évaluateur ou en position 

d’autorité. 

 

 
 

Références: 
¹Mentorat Québec. Mentorat Québec La référence incontour-
nable [En ligne] http://www.mentoratquebec.org.. 
²Cuerrier, C. (2001) Le mentorat et le monde du travail : un 
modèle de référence. Éditions de la Fondation de l’entrepre-
neurship, 84 pages 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vous voulez profiter de 
cette belle opportunité 
d’accompagnement? 

 
Parlez-en à votre 

gestionnaire! 
 

 
 

 
Nom de votre mentor:   

 
_________________________________________ 

 
Pour la joindre: ________________________________ 
______________________________________________ 
 
Le programme de mentorat est coordonné par la Direction 
adjointe aux pratiques professionnelles (DAPP) de la 
Direction des soins infirmiers (DSI) 

À l’intention  
des infirmières et des infirmières 
auxiliaires de moins de deux ans 

d’expérience. 
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Le mentorat, c’est quoi? 
 

Le mentorat est une relation interprofession-

nelle de soutien, d’échanges et d’apprentis-

sage, dans laquelle une personne d’expé-

rience investit sa sagesse acquise et son ex-

pertise afin de favoriser le développement 

d’une personne qui a des compétences à ac-

quérir et des objectifs professionnels à at-

teindre. (Mentorat Québec, 2014)¹  

Principes : 

• Confidentialité; 

• Volontariat; 

• Engagement mutuel; 

• Souplesse; 

• Générosité et écoute.   (Cuerrier, 2001)2 

 

Quels sont les objectifs? 
 

-Parfaire et consolider les connaissances et 
les habiletés cliniques;  

-Offrir un climat de travail stimulant et rassu-
rant;  

 -Développer un sentiment d’appartenance à 
l’équipe;  

 -Réduire le stress et augmenter la satisfaction 
au travail;  

 -Faciliter le transfert et le partage des savoirs 
afin d’aider à réduire le syndrome du choc de 
la réalité (transition entre l’école et le milieu du 
travail);  

 -Développer les sphères du savoir, savoir-
faire, savoir-être et savoir agir spécifiques 
à un secteur d’activité. 

 
 
 
 
 

Votre implication en tant que 
mentorée? 
 
 

Identifier vos besoins de développement et 

vous fixer des objectifs professionnels ou per-

sonnels; 

Collaborer au mentorat en vous investissant 

activement dans votre développement profes-

sionnel; 

Démontrer une ouverture à l’apprentissage et 

à la critique constructive; 

Reconnaître vos limites et demander l’aide 

nécessaire pour offrir une prestation de soins 

de qualité et sécuritaire. 

 

Continuum à l’intégration et au développement des compétences 
 

 

Qui sont les mentors? 
 

Ce sont des infirmières ou des infirmières auxi-

liaires d’expérience, du même secteur clinique 

que la mentorée, qui détiennent les compé-

tences cliniques pour y exercer et qui possèdent 

des qualités personnelles reconnues pour facili-

ter le transfert et le partage des connaissances et 

des savoirs.  

Quel est le rôle du mentor? 
 

 -Aider à l’identification des objectifs profession-
nels ou personnels; 

-Offrir de la rétroaction, des conseils et du coa-
ching; 

 -Favoriser les liens entre la théorie et la pra-
tique; 

 -Créer ou être à l’affût d’expériences ou de si-
tuations qui permettront l’atteinte des objectifs 
fixés; 

 -Aider à la planification et à l’organisation des 
soins ainsi qu’à établir les priorités de soins; 

 -Introduire la mentorée à l’équipe de travail pour 
faciliter son intégration et développer un senti-
ment d’appartenance; 

 -Être à l’écoute, discuter des inquiétudes et 
rassurer la mentorée; 

 -Favoriser le développement de l’autonomie et 
du leadership. 
 


